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ASSISTANCE AU MAÎTRE D’OUVRAGE
DEVIS/CONTRAT


 Nom du/de la propriétaire(s) – le Client 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse du logement concerné 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Nom du/des prestataires
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Cette demande concerne une assistance à Maitre d’ouvrage : 
☐  Rénovation globale dans le cadre du parcours accompagnée avec MAR
☐  Rénovation hors du parcours accompagné 



	Devis/Contrat N° 
	Etabli le :  
	Validité : 

	
	
	……..….  Mois



Logiciel utilisé pour l’audit : Choisissez un élément.  
Bâti concerné   ☐    Maison individuelle          ☐  Monopropriété de 2 à 4 lots        
Espace conseil France Renov’ :  Choisissez un élément. 
Nom du/de la conseiller.ère : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Le contexte du projet et des besoins (informations indispensables)
Présentation succincte du contexte initial et de la compréhension des besoins du propriétaire : type de logement / acquisition récente ou pas / usages ou besoins spécifiques /contexte architectural ou énergétique / remaniement ou projet d’agrandissement...

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




ARTICLE 1 – PARTIES CONTRACTANTES

A/ Le maître d’ouvrage, coordonnées complètes
NOM et prénoms :	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Email :			Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Téléphone :		 	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


B/ Le prestataire de la mission – affilié à Pass’Réno Habitat. 
Pour les attestations afférentes, voir article 7.  


	Qualité professionnelle
	☐  Architecte
☐  Bureau d’études
☐   Agréé MAR
☐  Autre : ………………………………….

	Structure
	

	Nom et prénom
	

	Adresse

	

	Courriel
	

	Téléphone
	

	SIRET
	

	Forme juridique
	

	N° de TVA
	

	N° d’adhérent à l’Ordre / N° de certification à l’audit
	




Article 2 – RÉSUMÉ DE LA MISSION  
☐option 1 : mission AMO dans le cadre du parcours accompagné : 
· Une ou plusieurs missions facultatives, non prises en charge par l’aide MAR de l’Anah, au titre de l’arrêté du 21 décembre 2022* :
☐  Mission de mandataire administratif pour assister le ménage dans ses démarches.
☐  Mission de mandataire financier pour l’obtention d’aides ou de prêts réglementés.
☐  Des conseils pour la réalisation des travaux menés en auto-rénovation accompagnée, en lien avec des professionnels (artisans, accompagnateurs sociotechniques de travaux…) selon le régime juridique et assurantiel adéquat.
☐ En absence de mission de maîtrise d’oeuvre « travaux » et en cas de réalisation d’un projet atteignant la classe de performance B ou A : Test d’étanchéité à l’air et contrôle de la ventilation à la fin du chantier (dont les frais pour la location du matériel de mesure).


☐ option 2 : mission AMO hors du parcours accompagné : 
· De manière obligatoire :
· Plan de financement identifiant les aides financières mobilisables.
· Informations et conseils pour déposer les dossiers de demande d’aides financières publiques ou de prêts réglementaires, y compris un appui à l’obtention des attestations de travaux nécessaires pour bénéficier de ces aides.
· De manière facultative :
· Une ou plusieurs missions facultatives au titre de l’arrêté du 21 décembre 2022* citées dans la rubrique AMO-MAR. 
· Actualisation d’un audit énergétique préalablement existant si le projet mis en œuvre diffère des travaux préconisés.

Article 3 – RÉALISATION de la mission
L’Assistant à maitrise d’ouvrage apporte son appui à la fois technique, administratif et financier en amont des travaux, pendant leur réalisation et à la prise en main du logement après les travaux. Il ne s’agit en aucun cas d’une mission de maîtrise d’œuvre pouvant engager sa responsabilité à ce titre. 
Nota : En cas de demande d’aide financière déposée auprès de la Métropole du Grand Paris, le présent contrat ne devra être signé par le maitre d’ouvrage qu’après réception de l’accusé de réception de la demande, adressé par la Métropole au demandeur, sous peine d’irrecevabilité du dossier.

Article 4 – RÉMUNÉRATION
Pour cette mission, le prestataire perçoit une rémunération ferme et forfaitaire. 
Ce devis a également valeur d’offre de contrat.

	Montant TOTAL TTC
	Total HT  
	TVA 

	      € 
	€
	 % 




Modalités de paiement : 
Préciser ici les étapes de la rémunération : 

	Etape 1 
	Acompte à la signature
	€

	Etape 2
	…
	€

	Etape 3 
	…
	€

	
	
	



ARTICLE 5 – DROIT DE RÉTRACTATION
Conformément à l’article 2 du décret n° 2022-424 du 25 mars 2022 (Code de la Consommation), entré en vigueur le 28 mai 2022, le particulier signataire a le droit de se rétracter de ce contrat signé en ligne sans donner de motif dans un délai de quatorze jours après le jour de signature mentionné au contrat. Il devra notifier au prestataire cité ci-dessus sa décision de rétractation du contrat au moyen d'une déclaration dénuée d'ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste ou courrier électronique). Tous les paiements reçus par le prestataire devront être remboursés, sans retard excessif et sans frais, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où le prestataire de la mission est informé de la décision de rétractation. 
S’il a été demandé de commencer la mission pendant le délai de rétractation, un montant proportionnel à ce qui a été fourni au particulier commanditaire devra être réglé au prestataire, jusqu’au moment où le prestataire a été informé de la rétractation, par rapport à l'ensemble des prestations prévues par le contrat.

ARTICLE 6 – MÉDIATION DE LA CONSOMMATION
En cas de litige, le maître d’ouvrage peut saisir le médiateur de la consommation s’il justifie avoir préalablement adressé une réclamation écrite au prestataire, restée sans suite ou n’ayant pas aboutie à la résolution du litige. Le recours au médiateur de la consommation est gratuit pour le client consommateur. Ce médiateur est référencé sur le portail de la Médiation de la consommation : https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso/liste-des-mediateurs-references.   
Si le processus de médiation n’aboutit pas ou si l’objet du litige n’entre pas dans le champ d’application de la médiation de la consommation, les parties saisissent le Conseil régional de l’Ordre des architectes dont relève le prestataire architecte, avant toute procédure judiciaire, sauf conservatoire. Le Conseil régional peut, soit émettre un avis sur l’objet du différend, soit organiser une procédure de règlement amiable. En matière de recouvrement d’honoraires, la saisine du conseil régional est facultative. 

article 7 – ANNEXES JOINTES AU CONTRAT
☐   Attestation de formation (Dynamoe1 ou Feebat 5A-5B) pour les architectes qui réalisent l’audit énergétique
☐   Attestation d’inscription à l’Ordre des Architectes
☐   Certificat OPQIBI / AFNOR / LNE / QUALIBAT pour les auditeurs énergéticiens (article D.233-6 du code de l’énergie)
☐   Attestations d’assurances
Autre :
☐  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
☐  Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

ARTICLE 8 – DATES ET SIGNATURES
[bookmark: _Hlk94012827]Fait à 		          			              	, date  	    		               		
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Prestataire 1  				

 [Signatures et cachets avant accord de la Métropole]







Prestataire 2 
[Signatures et cachets avant accord de la Métropole]	
	


Le(s) propriétaire(s) 
[Signatures après l’Accusé Réception « dossier recevable et complet » envoyé par les services de la Métropole]

M. ou Mme
	






M. ou Mme
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